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Tout ça pour ça ! Tant d’atermoiements, de mystères, de réunions de groupes de travail 
« top secret » (sur quoi, avec qui, combien) pour, au final, nous proposer ces trois fiches 
laborieuses sans souffle, sans ambitions. 

Nous dénonçons et combattons ces méthodes de travail et de réflexions qui excluent les 
représentants des personnels. Ce n’est pas le dialogue social que nous voulons. Rien 
n’est dit sur les ambitions en terme de carrière pour ce grand corps si ce n’est celles 
minimalistes de se caler sur celles d’un corps interministériel à gestion ministérielle. 

Nous croyons particulièrement utile, dans ces conditions, de vous exprimer de nouveau 
les revendications de la CFDT pour cet éventuel nouveau corps. 

Les REVENDICATIONS  Cfdt  pour les INGÉNIEURS 
 
D’abord, des missions confortées et renforcées  sur les champs de nos 

ministères et établissements (IGN, Météo, ONF...) pour offrir des parcours 
professionnels diversifiés, valorisants  et reconnus. 

La reconnaissance des métiers et des spécialités  (météorologues, cartographes, 
agricoles, eau, travaux ruraux, forestiers, urbanistes, environnement, bâtiment, routes, ouvrages, 
transports, …) doit permettre de préserver les domaines de compétence.  

Et, pourquoi pas un UNIQUE CORPS D'INGÉNIEURS DE L'ÉTAT  ? 
(à l'instar de la Fonction Publique Territoriale) par fusion des ingénieurs dits "des 
travaux" et des IPEF, avec deux niveaux d'entrée. Un corps ouvert dès le début à 
nos collègues ingénieurs de l'Industrie, de l'Aviation Civile, de l'Intérieur… 

Pour le moins, un statut ambitieux, avec une nouvelle grille indicia ire, une 
revalorisation du début à la fin de carrière, un accès amélioré au grade de 
divisionnaire et la mise en place d'un véritable troisième grade, en lieu et place d'un 
GRade à Accès Fonctionnel confus.  

C’est possible ! Aux finances, c’est possible si nous en croyons les avancées 
proposées par ce ministère pour son corps des Mines lors d’un récent CTPM. Pas 
moins de 101 points au premier échelon du premier grade, 65 au dernier échelon et 
51 au premier échelon du second grade. Ce n’est pas fini, durée de carrière du 
premier grade abaissée de 16 ans 6 mois à 12 ans. Pas mal, non ? 

Nous ne pouvons pas fusionner sans assurer l'indispensable harmonisation 
des régimes indemnitaires. C’est une impérieuse néc essité.  

Nous réclamons l'assurance d'un recrutement régulier permettant la pérennité 
des effectifs dans le respect des différentes spécialités. 

 

 



Il faut aussi garantir une égalité des promotions entre les différents métiers et 
spécialités, tant dans le recrutement interne (accès de B en A) que dans les 
changements de grade (divisionnaire et emploi fonctionnel), sans oublier l'accès au 
corps des IPEF. Sur le plan de l’accès de B en A, de l’ascenseur social, nous vous  
rappelons notre revendication sur le champ de l’ex-Equipement de 1500 
transformations de B en A au profit des techniciens supérieurs afin de reconnaître 
les compétences et les qualifications exercées. 

Il faut aussi conserver des formations initiales reconnues, et enrichies par la 
formation continue, avec des écoles dynamiques, ouvertes, travaillant en réseau. 

Pour conclure sur ce thème des revendications pour le corps fusionné, nous 
insistons sur le fait que la mobilité doit, pour nous, être réellement choisie et 
facilitée . Pour cela, il faudra dépasser les contraintes de la LOLF et des plafonds 
d'emploi des ministères. 

Enfin sur le dialogue social, il est urgent d’en revoir la méthode, totalement 
dépassée. Les modalités des concertations, leur déroulement doivent être 
négociés, au final, tout comme le projet que vous entendez nous soumettre.  

 
Commentaires et suites de la réunion 

 
Après les interventions de l’ensemble des organisations syndicales, la faiblesse 
voire l’absence de réponses apportées par les deux animateurs de la réunion (DRH 
MEDDTL et MAAPRAT), une suspension de séance a été demandée et obtenue.  
 
Au cours de cette suspension de séance, la proposition CFDT de manifester notre 
désaccord tant sur la méthode que sur le fond du dossier, par l’occupation de la 
salle a été retenue à l’unanimité. 
Cette réunion intersyndicale improvisée a donné lieu à des échanges et des débats 
nourris pour jeter les bases d’une entrée en négociation respectueuse du dialogue 
social sur des bases sérieuses et rigoureuses. A l’exact opposé du dialogue que 
nos interlocuteurs souhaitaient nous imposer.  
 
L’appel des organisations syndicales présentes est joint à cet envoi 

 
 

la CFDT… des choix, des actes ! 
 

La CFDT, syndicat non-corporatiste, n'est pas contre le principe d'une fusion, 
mais pas n'importe comment, ni sans progrès pour tous les ingénieurs. 

 
CFDT Météo 

1 quai Branly, 75007 PARIS 
Mél: cfdt@meteo.fr 

http://www.cfdt-meteo.fr/ 

CFDT IGN 
73, avenue de Paris - 94165 SAINT-MANDÉ CEDEX 
Tél. 01 43 98 82 28 ou 84 08 – Fax. 01 43 98 81 11 

Mél : jean.garcia@ign.fr / frederic.bronnimann@ign.fr 
CFDT MAAPRAT 

78 rue de Varenne 
75349 Paris 07 SP 

Tél. 01 49 55 46 83 - Fax : 01 49 55 44 74 
Mél : cfdt@agriculture.gouv.fr 

http://www.spagri-cfdt.agriculture.gouv.fr 

CFDT MEDDTL 
30 Passage de l'Arche 

92055 LA DEFENSE CEDEX 
Tél : 01 40 81 24 00    Fax : 01 40 81 24 05 

Mél : cfdt.syndicat@i-carre.net 
http://www.cfdt-ufeem.org 

 


